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1. Le projet de schéma directeur d’accès cyclable aux polarités du 

territoire 

La communauté de communes Les Balcons du Dauphiné a initié l’élaboration d’un schéma directeur 

d’accès cyclable aux services des polarités du territoire, visant à orienter et encadrer le développement 

des liaisons cyclables autour des polarités du territoire à court, moyen et long terme. Ce document 

synthétise les conclusions du diagnostic de la situation en matière de pratique du vélo qui a été établi 

sur chacune des polarités ciblées par l’étude. Par ailleurs, il porte une analyse sur les enjeux à cibler au 

cours de l’étude. Dans ce cadre, les usagers ont été sollicités à travers une enquête publique, qui a 

permis de faire émerger des problématiques et des pistes de réflexion en faveur de la mobilité cyclable. 

 

Les projets structurants du territoire 

De nombreux projets visent à faire évoluer les enjeux de la communauté de communes des Balcons du 

Dauphiné. Parmi eux, quatre projets vont probablement restructurer la mobilité du territoire :  

Le projet ferroviaire Lyon-Turin complexifie le travail autour d’une meilleure connectivité inter-ECPI en 

réduisant les opportunités au Sud du territoire. Il pourrait notamment représenter un frein pour la 

connexion entre l’Isle-d’Abeau et Saint-Marcel-Bel-Accueil 

Le projet d’extension du Tram Lyon-Crémieu devrait apporter de nouvelles solutions en matière de 

mobilité pour connecter le territoire de la communauté de communes des Balcons du Dauphiné à la 

métropole de Lyon. Le travail autour de l’intermodalité à ce tram peut être une piste intéressante à 

explorer, notamment car les gares pourraient être créées près de services importants pour le territoire. 

Le projet de Voie verte Catelan, en cours de réalisation, est un projet de connexion cyclable en site 

propre entre Trept et Saint-Savin. Cette connexion pourrait être exploitée dans le cadre de trajets 

quotidiens (notamment pour créer des connexions au Parc d’Activité du Rondeau) 

Le pôle enface-santé des Avenières Veyrins-Thuellin va générer de nombreux déplacements de natures 

variées. L’accès cyclable représentera un intérêt à la fois pour les travailleurs et pour la patientèle et 

accompagnants du secteur.  

PHASE 1  

DIAGNOSTIC  
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1. Préambule  

L’objectif de ce diagnostic est de mettre en lumière les forces et les faiblesses de l’offre de mobilité 

existante sur le territoire de la Communauté de Communes Terroir de Caux, d’analyser l’organisation 

des mobilités et d’identifier les opportunités d’évolution de celle-ci, tant sur le volet de la mobilité 

générale que des mobilités actives. C’est un appui nécessaire à l’élaboration d’une stratégie de mobilité 

cohérente à l’échelle du territoire. 

Cette première phase de diagnostic a été marquée par différentes rencontres auprès des acteurs du 

territoire, notamment les différentes communes de ce dernier. Ces rencontres ont été l’occasion 

d’identifier les attentes et les problématiques de mobilité spécifiques rencontrées sur un territoire 

vaste et aux caractéristiques variées. 

Le diagnostic ici présenté se décompose en plusieurs parties : 

 Analyse du profil de la communauté de communes : socio-économie, activités économiques, 

scolarité, lieux de vie, …  

 Analyse de l’offre de mobilité existante : état des lieux des services existants, de sa qualité au 

regard du territoire, difficultés, projets à venir et zones à enjeux, … 

 Analyse quantitative et qualitative de la demande de mobilité, 

 Retours des collectivités et premiers retours du public, 

 Mise en avant des premières orientations et propositions évoquées.  

Le diagnostic a notamment été construit à partir des données et documents suivants : 

 Recensement INSEE 2019 : population et emploi, 

 Flux de mobilités INSEE 2017 : actifs et scolaires, 

 Les documents d’urbanisme et réglementaires transmis par l’intercommunalités, 

 Véloroutes : France Vélo Tourisme, 

 BD Topo : ZAE, Pôles générateurs de déplacements, enseignement, 

 DGFIP : cadastre, 

 Etudes préexistantes sur et autour du territoire  

 Echanges avec les communes et retours questionnaires, 

 Enquêtes auprès des habitants et usagers, 

 Fiches techniques du CEREMA 

 

2. Analyse territoriale 

2.1.  Présentation du territoire  

Le périmètre étudié comprend l’entièreté du territoire de la Communauté de Communes Terroir de 

Caux (CCTC), soit un total de 79 communes. La commune la plus peuplé du territoire est Val-de-Scie 

avec 2 535 habitants. Nous pouvons observer les différentes communes du territoire dans des paysages 

ouverts et variés, caractérisés par un territoire à dominante agricole et vallonné.  

A dominante rurale, le territoire n’est pas caractérisé par de fortes mobilités touristiques que nous ne 

retrouvons que ponctuellement, comme par exemple le parc Arb’aventure. L’occupation des sols fait 
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avant tout ressortir la présence de vastes espaces agricoles et quelques espaces forestiers sur la partie 

Ouest du territoire tandis qu’à l’Est on retrouve une partie bien plus urbanisée. 

 

Situé au nord du département de la Seine-Maritime, la CCTC bénéficie de bonnes conditions de 

desserte du territoire. Le territoire joui de grands axes routiers à la fois sur son territoire mais 

également à proximité : 

 La N27 traverse le territoire du Nord au Sud, et permet de relier un grand nombre de 

communes de l’intercommunalité et de connecter le territoire à la commune de Dieppe situé 

sur les bords de la Manche.  

 Au sud du territoire, sur la commune de Beautot, se trouve un échangeur autoroutier qui 

permet un accès à l’A29 et l’A151. 

De plus, plusieurs infrastructures permettant des déplacements à longue distance faciles et rapides 

sont présentes sur le territoire : 

 Gare TER : 

o Longueville-sur-Scie : Dieppe en 15 min et Rouen en 40min 

o Val-de-Scie : Dieppe en 20 min et Rouen en 30min 

o Saint-Victor-l’Abbaye : Dieppe en 30 min et Rouen en 25min 

 Gare TGV : 

o Gare de Rouen à 30min de Val-de-Scie 

o Le Havre en 50min 

o Amiens en 1h30 

o Paris en 1h40 

 Aéroports : 

o Dieppe : 20 min de Val-de-Scie 

o Rouen : 50 min de Val-de-Scie 

o Le Havre : 1h de Val-de-Scie 
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Figure 1 - Aires d'attraction du territoire 


